
 
 

Détail de la composition de la Commission de suivi d’évaluation de la participation 

citoyenne 

 

Collège des représentant-es des instances pérennes de participation et de 

dispositifs de participation citoyenne  

Total : 15  

• Conseils Citoyens Indépendants (CCI),  

• Conseils Citoyens Politique de la Ville,  

• Conseil des Aîné-es,  

• Porteurs de projet financés dans le cadre du Fonds de participation des 

Habitants,  

• Porteurs de projet du Budget participatif  

• Porteurs d’une interpellation citoyenne 

• Participant-es à un atelier projet 

 

Collège des représentant-es de l’Assemblée municipale :  

Total 5  

• 5 conseiller-ères issus de groupes d’élus et répartis seln leur représentation 

proportionnelle au sein du Conseil Municipal 

 

Collège des techniciens et agents administratifs 

Total : 3  

• 3 professionnel-les de la Ville et du CCAS de Grenoble œuvrant dans le 

champ de la Démocratie Locale. 


